
Depuis 2023, le Groupe VALOREM, propriétaire du parc éolien de Criel Énergies, étudie le renouvellement 
de ce parc de 4 éoliennes. En exploitation depuis 2011, il fait partie d’un ensemble de 8 éoliennes sur le 
plateau de Sang Roy, entre Saint-Martin-Le-Gaillard et Criel-sur-Mer.
Ce projet s’inscrit dans une démarche nationale de développement des énergies renouvelables définie 
par la loi sur la transition énergétique et la croissance verte. 
À travers cette lettre d’information, nous souhaitons vous présenter les dernières avancées du projet, ainsi 
que l’implantation envisagée, déterminée en concertation avec les élus et différentes parties prenantes 
du territoire. Bonne lecture !

LETTRE D’INFORMATION 
sur le renouvellement du parc éolien  
de Criel Énergies (76)

UNE IMPLANTATION LÉGÈREMENT REVUE POUR RÉPONDRE AUX 
ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX
L’implantation finale présentée ci-dessous est le fruit d’un travail de co-construction mené avec 
le territoire, les propriétaires et exploitants de la zone, en réponse aux enjeux relevés par les études 
environnementales, paysagères et techniques.

Depuis la dernière présentation du projet, les éoliennes E7 et E8 ont été éloignées du chemin existant, afin 
de préserver les chauves-souris qui l’utilisent comme repère pour se déplacer.
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4 éoliennes et 
1 poste de livraison

Hauteur en bout de 
pale : 165 m

Puissance unitaire 
maximale : 4,5 MW
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Votre contact VALOREM

Audrey GOMES, cheffe de projets
25 Rue Vanmarcke 80000 Amiens
06 21 61 64 66
audrey.gomes@valorem-energie.com
www.valorem-energie.com
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UNE VISITE SUR SITE

Le comité de suivi du projet a également participé à une sortie sur la zone d’implantation potentielle 
du projet. Les géobiologues M. Dugast et M. Carré, mandatés pour analyser le milieu géologique, 
l’environnement géophysique et leurs interactions avec les organismes vivants, ont animé ce temps 
d’échange.
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VALOREM est à votre disposition pour tout renseignement complémentaire. 
N’hésitez pas à nous contacter !

Dans le développement de ses projets éoliens, VALOREM s’engage à 
mener une démarche de concertation répondant aux attentes du 
territoire. Une communication transparente à chaque étape du projet et 
faisant preuve de pédagogie est mise en œuvre.

Le lundi 13 janvier 2025, le comité de suivi du projet a tenu sa 3è réunion : 
l’implantation finale a été rappelée et une discussion s’est organisée 
autour des mesures d’accompagnement envisageables pour les 
communes.

L’intégralité du compte-rendu est disponible sur le site internet du projet :

LA CONCERTATION AU SERVICE DU PROJET

Parc-eolien-criel-energies.fr
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